
N° 662 

                   

SÉNAT 

 

SESSION ORDINAIRE DE 2023-2024 

                                                                                                                                              
Enregistré à la Présidence du Sénat le 5 juin 2024 

PROPOSITION DE LOI  

(procédure accélérée) 

 

visant à permettre l’élection du maire d’une commune nouvelle en cas de 
conseil municipal incomplet, 

 

 

TEXTE DE LA COMMISSION  

DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LÉGISLATION, DU SUFFRAGE UNIVERSEL, DU 
RÈGLEMENT ET D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE (1) 

 

adopté selon la procédure de législation en commission, en application de 
l’article 47 ter du Règlement 

                                                                                                                                              
(1) Cette commission est composée de : M. François-Noël Buffet, président ; M. Christophe-André Frassa, Mme Marie-Pierre de 

La Gontrie, MM. Marc-Philippe Daubresse, Jérôme Durain, Philippe Bonnecarrère, Thani Mohamed Soilihi, Mme Cécile Cukierman, 
MM. Dany Wattebled, Guy Benarroche, Mme Nathalie Delattre, vice-présidents ; Mmes Agnès Canayer, Muriel Jourda, M. André Reichardt, 
Mme Isabelle Florennes, secrétaires ; MM. Jean-Michel Arnaud, Philippe Bas, Mme Nadine Bellurot, MM. Olivier Bitz, François Bonhomme, 
Hussein Bourgi, Ian Brossat, Christophe Chaillou, Mathieu Darnaud, Mmes Catherine Di Folco, Françoise Dumont, Jacqueline 
Eustache-Brinio, Françoise Gatel, Laurence Harribey, Lauriane Josende, MM. Éric Kerrouche, Henri Leroy, Stéphane Le Rudulier, 
Mme Audrey Linkenheld, MM. Alain Marc, Hervé Marseille, Michel Masset, Mmes Marie Mercier, Corinne Narassiguin, M. Paul Toussaint 
Parigi, Mme Olivia Richard, M. Pierre-Alain Roiron, Mmes Elsa Schalck, Patricia Schillinger, M. Francis Szpiner, Mmes Lana Tetuanui, 
Dominique Vérien, M. Louis Vogel, Mme Mélanie Vogel. 

 

Voir les numéros : 

Sénat : 551 rect. et 661 (2023-2024). 



 

La commission a examiné cette proposition de loi selon la procédure de 
législation en commission, en application de l’article 47 ter du Règlement. 

En conséquence seuls sont recevables en séance, sur cette proposition de loi, 
les amendements visant à : 

- assurer le respect de la Constitution, 

- opérer une coordination avec une autre disposition du texte en discussion, 
avec d'autres textes en cours d'examen ou avec les textes en vigueur, 

- procéder à la correction d'une erreur matérielle. 
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Proposition de loi visant à permettre l’élection du maire d’une commune 
nouvelle en cas de conseil municipal incomplet 

Article unique 

I. – À l’article L. 2113-8-1 A du code général des collectivités territoriales, 
les mots : « la première réunion du conseil municipal, celui-ci », sont remplacés 
par les mots : « le premier renouvellement général des conseils municipaux 
intervenant après ladite création, le conseil municipal ». 

II. – Sous réserve des décisions de justice ayant force de chose jugée, le I est 
applicable aux communes nouvelles dont le conseil municipal n’a pas fait l’objet 
d’un renouvellement à la date de publication de la présente loi. 

 

 

 


